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1. PREAMBULE 

Pour rappel, le public pouvait transmettre leurs contributions par mail « pref-contact-enquetespubliques@deux-

sevres.gouv.fr », par courrier aux adresses des Mairies d’Airvault et de Borcq/Airvault ou pendant les permanences 

du commissaire enquêteur, pendant toute la durée de l’enquête publique du mardi 2 janvier 2024 au vendredi 2 

février 2024 inclus. 

1.1. RAPPEL DE RECEPTION DES AVIS DU PUBLIC 

Permanences du commissaire enquêteur : 

- mardi 02/01 de 9h à 12h à Airvault 

- mercredi 10/01 de 14h à 17h à Airvault 

- jeudi 18/01 de 14h à 15h30 à Borcq-sur-Airvault 

- lundi 22/01 de 14h à 15h30 à Borcq-sur-Airvault 

- vendredi 26/01 de 9h à 12h à Airvault 

- vendredi 02/02 de 14h30 à 17h30 à Airvault 

2. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

2.1. NOMBRE D’OBSERVATIONS REÇUES 

17 observations reçues. Ci-dessous le tableau de synthèse par mode de réception. 

 

AVIS : DEFAVORABLE FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

Total 
général 

COURRIER   1 1 

MAILS 7 1  8 

REGISTRE AIRVAULT 2 2 1 5 

REGISTRE BORCQ 2   2 

REMIS EN MAIN PROPRE   1 1 

Total général 11 3 3 17 

 

2.2. TABLEAU DE SYNTHESE DES AVIS DU PUBLIC 

 

DEFAVORABLE; 65%

FAVORABLE; 
18%

AVEC 
RESERVE; 

18%

AVIS

mailto:pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr
mailto:pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr


 

 

 

DÉPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
Procès-verbal de synthèse des observations du public  

E223000162/86 

 

RP GLOBAL représentée par Mme. SZURPICKI - « Demande de permis de construire d’un parc 

photovoltaïque au sol à BORQC-SUR-AIRVAULT, commune déléguée de AIRVAULT, déposée par la société 

RP GLOBAL » - Réf. : PV de synthese - Projet de Parc Photovoltaïque à Borcq-sur-Airvault.docx  PW240213-

1210 

4/7 

 

 

 

 

3. SYNTHESE PAR THEMATIQUES DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC  

Afin de réaliser une synthèse, les avis du public ont été classés par thématiques présentées dans le tableau ci-

dessous. 

 

Avis par Thématiques abordées :  DEFAVORABLE FAVORABLE AVEC 
RESERVE 

Total 
général 

Effets électromagnétiques sur les vaches laitières   1 1 

Emplois et retombées économiques du projet  1  1 

Risques sur les espèces de l’avifaune protégées 3   3 

Risques sur l’exploitation agricole à proximité 5   5 

Thématiques Multiples déjà listées 1  1 2 

Risque sur la qualité de l'eau potable et la 
dégradation des fûts d’adamsite à proximité   1 1 

Exploitation de la zone polluée du projet 1 1  2 

Sans thématique 1 1  2 

Total général 11 3 3 17 
 

Je souhaiterais que la thématique du cycle de vie et recyclage des panneaux photovoltaïques soit également 

développée. 

4. QUESTIONS PAR THEMATIQUE  

Une part majoritaire des contributions qui ressort de l’enquête publique est essentiellement en relation avec les 

risques du projet sur la productivité de l’élevage de vaches laitières attenant à la zone d’étude. 

Ci-dessous l’ensemble des questions qui ressortent par thématiques. 

 

Type Date Nom Avis Thématiques Commentaire 

MAIL 19/01/2024 Association 
G.O.D.S 

DEFAVORABLE espèces de 
l’avifaune 
protégées 

 - suspendre l'enquête publique  
 - dossier incomplet  
 - demande de dérogation en cours « espèces 
protégées » 

MAIL 22/01/2024 Société COLAS  FAVORABLE Emplois  - mobiliser 6 personnes pendant 3 mois 
environ 

MAIL 24/01/2024 Sébastien 
Nogues 

DEFAVORABLE Sans 
thématique 

 

MAIL 26/01/2024 Camille 
Taudière  

DEFAVORABLE espèces de 
l’avifaune 
protégées 

 - "Le porteur du projet minimise l'impact de 
son projet sur l'avifaune de plaine" 

MAIL 28/01/2024 Dominique 
Marquet 
(TOUARS) 

DEFAVORABLE espèces de 
l’avifaune 
protégées 

 - "projet localisé sur 2 parcelles en mesure 
agroenvironnementale (MAE) pour l'Outarde 
canepetière où elle est présente en période de 
reproduction" 
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MAIL 02/01/2024 emilie bayon 
(Employée et 
sœur de M. 
E.Bayon)   

DEFAVORABLE Thématiques 
Multiples 
déjà listées 

 - "Pour ce qui est du champ cultivable, est-ce 
normal de faire de l’agri photovoltaïque alors 
que des jeunes ayant pour projet de s’installer 
sont en difficulté pour trouver des terres ?"  
- "Etude préalable agricole n’a pas pris en 
compte l’exploitation agricole"  
- " Sur l’étude nca étude conseil 
environnement, vous avez un plan (cf. annexe 
1) où vous avez mis zone d’effet repoussoir 
l’exploitation GAEC Bayon alors qu’il y a eu des 
nids "  
- "Vous désirez implanter les pieux des 
panneaux à 2 mètres de profondeur, lorsque 
vous allez les enfoncer cela va provoquer des 
vibrations est-ce que cela risque de faire 
bouger les futs ?"  
- "comment comptez-vous dépolluer vos 
panneaux quand ils seront en fin de vie ?"  
- "a qui profite ce projet ? "  
- " le passage d’engin et de machine successif 
risque d’effrayer le troupeau laitier ... l'étude 
point zéro sera faite et admettons qu’il y a un 
problème sur le cheptel, cela fera t’il comme à 
Mazeyrat? ... le GAEC Bayon est l’un des 
derniers producteurs laitiers à des kilomètres 
... vous préoccupez réellement de la santé 
physique, morale et mentale des exploitants et 
ouvriers du GAEC Bayon ?"  
- " Et la détérioration de la route et bas-côté 
qui va payer ? ... êtes-vous sûr de ne pas 
détériorer les lignes d’irrigations du GAEC 
Bayon ?"  

MAIL 02/01/2024 Serge BAYON DEFAVORABLE Exploitation 
agricole à 
proximité 

 - "Nous avons été surpris, que le Bureau Etude 
qui réalise l’Etude Préalable Agricole pour ce 
projet, n’ai pas sollicité notre fils pour que son 
exploitation soit prise en compte dans l’étude 
préalable agricole" 

MAIL 02/01/2024 jean paul 
boucher 

DEFAVORABLE Exploitation 
agricole à 
proximité 

 - "je suis contre le projet photovoltaïque de 
borcs sur airvault aussi pres d un élevage laitier 
" 

COURRIER 31/01/2024 Non signé RESERVE Risque sur la 
qualité de 
l'eau potable 
et la 
dégradation 
des fûts 
d’adamsite à 
proximité 

Le projet se trouve sur le bassin d'alimentation 
des Lutineaux … dépolluer les zones du site 
avant de réaliser ce projet" 

REGISTRE 
AIRVAULT 

02/01/2024 Habitant 
d'Airvault 

FAVORABLE Sans 
thématique 
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REGISTRE 
AIRVAULT 

26/01/2024 Francis 
Jourdain 
(propriétaire 
de parcelles 
sur la zone du 
projet) 

FAVORABLE Exploitation 
de la zone 
polluée du 
projet 

Propriétaire de parcelles polluées au plomb 
concernées par le projet 

REGISTRE 
AIRVAULT 

26/01/2024 Pierre Besnard 
(Dr 
vétérinaire) 

RESERVE Effets 
électro-
magnétiques 
sur les 
vaches 
laitières 

Alerte sur les effets électro-magnétiques sur 
les vaches laitières 

REGISTRE 
AIRVAULT 

02/02/2024 François 
Chauveau 
(vice-président 
de  
la Chambre de 
l'agriculture79) 

DEFAVORABLE Exploitation 
de la zone 
polluée du 
projet 

 - "tant que ce site ne sera pas dépollué, 
j'émettrai un avis défavorable au projet" 

REGISTRE 
AIRVAULT 

02/02/2024 Germain 
Girouard 
(Maire interim 
de Marnes) 

DEFAVORABLE Exploitation 
agricole à 
proximité 

 - "trop pres de l'exploitation agricole" 

REMIS EN 
MAIN 
PROPRE 

02/02/2024 M. 
(Représentant 
du Président 
de la Chambre 
de 
l'agriculture79) 

RESERVE Multiples  - non prise en compte d'un site ICPE dans 
l'étude préalable agricole 
 - présence de produits dangereux à proximité 
immédiate 
 - protection incendie 
 - incertitude du parcours de raccordement au 
poste source 

REGISTRE 
BORCQ 

18/01/2024 Rémy Micheau DEFAVORABLE Exploitation 
agricole à 
proximité 

 - risque de mettre en péril l'exploitation 
laitière 

REGISTRE 
BORCQ 

22/01/2024 Emmanuel 
Bayon 

DEFAVORABLE Exploitation 
agricole à 
proximité 

 - incidences des champs magnétiques, onde, 
courant statique … sur l'exploitation agricole 

 

 

Date :     Le 12/02/2024                             , à NIORT 
et signatures 
 

Patrick Weber 
Le commissaire enquêteur 
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3-ANNEXE - COURRIER AIRVAULT 1





 
Sujet : [INTERNET] Borcq-Airvault : demande de suspension de l'EP 

Date : Fri, 19 Jan 2024 15:28:36 +0100 (CET) 

De : Jean-Michel PASSERAULT  

Répondre à : Jean-Michel PASSERAULT  

Pour : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 

Le projet Borcq-Airvault présente des enjeux Outarde. Le CNPN a émis un avis défavorable à la 

demande de dérogation Destruction Espèces Protégées. 

 

Dans sa note à l'attention du public relative à la procédure en cours de demande de dérogation « 

espèces protégées » et à la consultation du public (non datée !), le porteur de projet nous indique : 

 

"(...) le porteur de projet déposera prochainement une nouvelle demande de dérogation intégrant les 

remarques émises par le CNPN. Dans le cadre de cette future demande et conformément à l'article 

L.123-19-6 du Code de l'environnement, une consultation du public sera organisée afin que les 

administrés puissent prendre connaissance de l'ensemble de ce dossier de demande." 

 

Il ajoute : 

 

" Cette consultation du public sera faite indépendamment de l'enquête publique en cours du 

02/01/2024 au 02/02/2024, relative quant à elle à la demande de permis de construire du parc 

photovoltaïque." 

 

L'enquête publique en cours concerne donc un dossier incomplet, sur un des enjeux majeurs du projet 

concernant la biodiversité. Pour permettre une information complète et sérieuse, il serait 

indispensable de suspendre l'enquête publique pour intégrer les nouveaux éléments concernant 

la deuxième demande de dérogation. 

 

Sauf erreur de ma part cette suspension peut être à votre initiative. 

 

Bien cordialement, 

 

Jean-Michel Passerault 

 

Administrateur du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 
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De : Patrick Weber <commissaire enquêteur> 

Envoyé : mardi 23 janvier 2024 10:00 

À : Amandine Szurpicki  

Objet : [External] - TR: Borcq-Airvault : demande de suspension de l'EP  

  

Bonjour Madame Szurpicki, 
  
Vous trouverez ci-dessous l'observation du GODS, qui demande une suspension de l'enquête. 
L'enquête publique prenant déjà en compte cet état de situation concernant l'avis de la CNPN, et comme vu 
ensemble par téléphone, merci de m'apporter vos éléments de précision concernant les délais et modalités 
d'information du public. 
  
Cordialement, 
Patrick Weber 

 

-------- Message transféré -------- 
 

Sujet :  [INTERNET] Borcq-Airvault : demande de suspension de l'EP 
Date :  Fri, 19 Jan 2024 15:28:36 +0100 (CET) 

De :  Jean-Michel PASSERAULT 
Répondre à :  Jean-Michel PASSERAULT  

Pour :  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

  

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Le projet Borcq-Airvault présente des enjeux Outarde. Le CNPN a émis un avis défavorable à la 

demande de dérogation Destruction Espèces Protégées. 

Dans sa note à l'attention du public relative à la procédure en cours de demande de dérogation « 
espèces protégées » et à la consultation du public (non datée !), le porteur de projet nous indique : 

"(...) le porteur de projet déposera prochainement une nouvelle demande de dérogation intégrant les 
remarques émises par le CNPN. Dans le cadre de cette future demande et conformément à l'article 
L.123-19-6 du Code de l'environnement, une consultation du public sera organisée afin que les 
administrés puissent prendre connaissance de l'ensemble de ce dossier de demande." 

Il ajoute : 

" Cette consultation du public sera faite indépendamment de l'enquête publique en cours du 
02/01/2024 au 02/02/2024, relative quant à elle à la demande de permis de construire du parc 
photovoltaïque." 

L'enquête publique en cours concerne donc un dossier incomplet, sur un des enjeux majeurs du projet 

concernant la biodiversité. Pour permettre une information complète et sérieuse, il serait indispensable 
de suspendre l'enquête publique pour intégrer les nouveaux éléments concernant la deuxième 
demande de dérogation. 
Sauf erreur de ma part cette suspension peut être à votre initiative. 

Bien cordialement, 

Jean-Michel Passerault 

Administrateur du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres 
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 Objet: RE: [External] - TR: Borcq-Airvault : demande de suspension de l'EP 

Date: 25/01/2024 12:33 

De: Amandine Szurpicki 

À: Patrick Weber <commissaire enquêteur> 

  
Monsieur le Commissaire enquêteur,  
  
A la lecture de la contribution du Groupe ornithologique des Deux-Sèvres, je me permets de vous 
apporter les éléments d'information qui suivent. 
  
Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, nous avions bien confirmé avec nos juristes, 
les services de la Préfecture et la DREAL, que l'enquête publique dans le cadre du permis de 
construire et la consultation du public dans le cadre de la dérogation "espèces protégées" 
pouvaient être réalisées de manière indépendante, s'agissant de deux procédures réglementaires 
distinctes portant sur un même projet. En effet, l'article R 123-8 du Code de l'environnement qui liste 
les pièces constitutives du dossier d'enquête publique indique à l'alinéa 6° qu'il doit y être 
mentionné les autres autorisations nécessaires dont le maître d'ouvrage a connaissance pour 
réaliser son projet. Cela est bien le cas d'une part dans le formulaire CERFA du dossier de demande 
de permis de construire, ainsi que dans le corps de l'étude d'impact. 
  
Considérant qu'il était important que le public ait une information la plus complète possible sur 
l'avancement du dossier de dérogation "espèces protégées" au moment de l'enquête publique du 
permis, le dossier de demande, l'avis du CNPN, notre réponse ainsi qu'une note explicative ont été 
joints après validation de notre service juridique et des services de la Préfecture. Comme stipulé 
dans cette dernière note, le public sera de nouveau consulté spécifiquement sur la demande de 
dérogation après nouvel avis du CNPN au cours des prochains mois. Les pièces ainsi fournies au 
dossier d'enquête vont au-delà des obligations de l'article R 123-8 du Code de l'environnement, 
délivrant au public un niveau d'information encore plus complet que le minimum requis. 
  
Pour ces différentes raisons, le dossier ainsi constitué et porté actuellement à l'enquête publique est 
donc bien complet. 
  
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d'agréer, Monsieur 
le Commissaire enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués. 
  
Bien cordialement, 
 

Amandine ANDRAUD-SZURPICKI 
Responsable développement photovoltaïque centre-ouest 
 

 
 

Agence de Bordeaux : RP Global 
La Cité Mondiale 23, parvis des Chartrons 

33000 BORDEAUX  
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Sujet : [INTERNET] Enquête publique projet de parc solaire à Borcq sur Airvault 79 

Date : Mon, 22 Jan 2024 16:40:29 +0000 

De : ROLLIN, Gérard (DIRECTION TERRITOIRE OUEST)   

Pour : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

 

 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
  
Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 200 
personnes dans le département des Deux-Sèvres. 
  
Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies renouvelables dans ce 
département. C'est pourquoi, en tant qu'employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 
soutien plein et entier à ce projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. 
  
Cordialement, 
  

   

Gérard ROLLIN 
Chef de service commercial Eolien et Solaire 

 

COLAS FRANCE 
1, rue du Colonel Pierre Avia - 75730 PARIS CEDEX 
http://www.colas.com  
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Sujet :  [!! SPAM] [INTERNET] Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault  
Date :  Wed, 24 Jan 2024 19:10:40 +0100 
De :  Sebastien Nogues 
 
Pour :  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 
 
 
Bonjour 
J émets un avis défavorable au projet du  Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault  
 
Sébastien Nogues 
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Sujet : [INTERNET] EP Borcq-Airvault Déposition du Groupe ornithologique des Deux-

Sèvres 

Date : Fri, 26 Jan 2024 16:45:03 +0100 (CET) 

De : Jean-Michel PASSERAULT  

Répondre à : Jean-Michel PASSERAULT  

Pour : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr 

Fichiers joints : « deposition GODS_BorcqAirvault.pdf » 529Ko 
 

 
Bonjour, 
 
En complément de notre demande de suspension de l'EP, voici en PJ la déposition 
du Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres. 
 
Cordialement, 
 
Jean-Michel Passerault 
 
Administrateur GODS 
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Sujet :  [INTERNET] Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault 

Date :  Fri, 26 Jan 2024 09:34:34 +0000 

De :  Camille Taudière  

Pour :  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 

Bonjour, 

 

Concernant le projet "Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault" je porte un avis 

DÉFAVORABLE. 

Le porteur du projet minimise l'impact de son projet sur l'avifaune de plaine, alors 

que le territoire choisi lui constitue un habitat favorable à la reproduction 

l'espèce, et le projet ne présente aucune mesure garantissant le maintien de la 

population nicheuse impactée à long terme. 

 

C'est donc un avis DÉFAVORABLE. 

 

Merci, 
 

Cordialement, 

 
Camille Taudière 
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Sujet : [INTERNET] Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault 

Date : Sun, 28 Jan 2024 15:12:33 +0100 

De : MARQUET  

Pour : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 
 
 

Monsieur, 
 
Je dépose un avis défavorable concernant ce projet, car il est malheureusement localisé sur 2 parcelles en mesure 
agroenvironnementale (MAE) pour l'Outarde canepetière où elle est présente en période de reproduction. 
 
Bien cordialement. 
 
M Dominique Marquet 
Thouars 
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Sujet :  [INTERNET] Parc photovoltaïque Borcq-sur-Airvault 

Date :  Fri, 2 Feb 2024 12:29:13 +0000 

De :  emilie bayon  

Pour :  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
                Je soussigné Mlle Bayon Emilie porte un avis défavorable concernant le projet photovoltaïque de Borcq sur Airvault.  
                Ci-joint je vous transmets mes points de questionnement ainsi que des documents annexes.  
  
Cordialement  
  

A St Pardoux, le 2 Février 2024 
Mlle Bayon Emilie 

Pour ce qui est du champ cultivable, est-ce normal de faire de l’agri photovoltaïque alors que des jeunes ayant pour projet de 
s’installer sont en difficulté pour trouver des terres ?  

Etude préalable agricole n’a pas pris en compte l’exploitation agricole, pour les productions ANIMALES sachant qu’elle ne sera pas 
forcément représentative étant qu’un point zéro doit être effectué au minimum un an avant le début des travaux !  

Sur l’étude nca  étude conseil environnement, vous avez un plan (cf annexe 1) où vous avez mis zone d’effet repoussoir l’exploitation 
GAEC Bayon alors qu’il y a eu des nids des bussards (témoin et photos à l’appui), on a aussi observé dans cette des outardes (vidéo avec 
date a l’appui), des élannions au bout de cette zone rouge, ainsi que divers buses, aigrettes et busards qui volent et qui nichent dans le 
champ en face du bâtiment. Alors il faudrait peut-être revoir votre copie en déclarant cela ! Êtes-vous vraiment sur de vous que cela ne va 
détériorer le milieu naturelle ?!!!  

Vous désirez implanter les pieux des panneaux à 2 mètres de profondeur, lorsque vous allez les enfoncer cela va provoquer des 
vibrations est-ce que cela risque de faire bouger les futs ? 

Si cela se fait allez-vous faire des analyses d’air ? Étant donné que vous allez faire cela sur un ancien camp de munition et qu’a 
proximité ce trouve une zone polluer ou sont enterrés des futs de gaz (qui pendant la guerre provoquait la mort et qu’en 1996 lorsque la 
commune de Borcq a voulu bouger tout ça la personne qui était sur la pelleteuse c’est retrouvé à l’hôpital de la Rochelle). 

De plus vous voulez mettre des panneaux sur un terrain soit disant pollué mais au final vous n’allez pas dépolluer ce terrain mais 
plutôt polluer le paysage et comment comptez-vous dépolluer vos panneaux quand ils seront en fin de vie ?  De plus vous étiez partie sur 
une surface de 15ha, vous passez a 5ha est-ce vraiment rentable pour vous ? En réalité a qui profite ce projet ? (la commune, le propriétaire 
pour la plus part à la retraite, Rp Global) mais nous citoyen Français cela ne fera pas baisser notre facture électrique ? 

Pour la production animale, quand l’étude point zéro sera faite et admettons qu’il y a un problème sur le cheptel, cela fera t’il comme 
à Mazeyrat (cf annexe 2)?  

Si votre projet ce fait, le passage d’engin et de machine successif risque d’effrayer le troupeau laitier avez-vous envisagez cette 
hypothèse ? Et la détérioration de la route et bas-côté qui va payer ?  

Lors de vos tranchés souterrains êtes-vous sûr de ne pas détériorer les lignes d’irrigations du GAEC Bayon ainsi que les routes ? Si 
vous les détériorez qu’envisagez-vous ?  

Je tiens également a souligner que le GAEC Bayon est l’un des derniers producteurs laitier a des kilomètres à la ronde. Alors faut-il 
risquer de détériorer un élevage laitier Français avec une chartre de bonnes pratiques en créant un parc photovoltaïque ?   

Je conclurais donc en vous posant une question, vous préoccupez réellement de la santé physique, morale et mentale des exploitants 
et ouvriers du GAEC Bayon ? Je tiens à souligner qu’en France un agriculteur se suicide tous les deux jours !!!  

 

(Le Mail ci-dessus et ses annexes 1 et 2 sont déjà annexées au registre d’Airvault - ANNEXE 1) 
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Sujet :  [!! SPAM] [INTERNET] Parc Photovoltaique Borcq sur Airvault 

Date :  Fri, 2 Feb 2024 12:30:35 +0100 (CET) 

De :  Serge BAYON 

Copie à :  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 

Monsieur le commissaire enquêteur,  

Nous venons vous sollicité par rapport à nos inquiétudes du faites du projet du Parc Photovoltaïque devant 
l’exploitation laitière de notre fils Emmanuel.  

Nous nous ne sommes pas favorables à ce projet de Parc Photovoltaïque. Car nous trouvons que ce projet se 
trouve à proximité de l’exploitation de notre fils! Et nous avons peur des incidences que cela pourrait apporter 
sur son élevage. 

Dans le début des années 2000 le Maire de Borcq et d’Airvault nous ont sollicité moi Serge Bayon et ma femme 
à nous délocalisé du bourg de Borcq pour ne plus déranger les voisins et des nuisances que cela apporté à la 
commune, c’est ce que nous avons fait à leurs demandes. Nous nous sommes délocalisé et avons fait la mise 
aux normes. 

Nous avons été surpris, que le Bureau Etude qui réalise l’Etude Préalable Agricole pour ce projet, n’ai pas 
sollicité notre fils pour que son exploitation soit prise en compte dans l’étude préalable agricole, surtout que 
ce projet se trouve à proximité de l’exploitation et que cela pourrait avoir des incidences sur son élevage. 

Normalement l’Etude Préalable sur les impacts agricoles (souvent appelée "étude d’impact agricole") est une 
démarche favorisant la prise en compte des enjeux agricoles dans les projets de travaux, d’ouvrages ou 
d’aménagements (qu’ils soient publics et privés). 

Cette étude est requise pour les projets qui sont susceptibles d’avoir des conséquences négatives importantes 
sur l’économie agricole ou des incidences sur des élevages, du fait de leur nature, de leurs dimensions ou de 
leur localisation. Il s’agit de projets soumis à une étude d’impact de façon systématique en répondant à 
certaines conditions. 

C’est pour cela que nous trouvons que l’Etude Préalable Agricole aurait dû prendre en considération 
l’exploitation de notre fils et savoir si ce projet pouvais à court et long terme avoir des incidences sur son 
élevage et quel compensation serait envisagées si cela se produisait. 

 

J’espère sincèrement que vous porteriez attention à notre demande car nous sommes inquiets pour le futur 
de l’exploitation de notre fils.  

 

Cordialement Serge et Claudine Bayon 
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Sujet : [INTERNET] je suis contre le projet photovoltaique de borcs sur airvault aussi pres d un elevage 

laitier il devrais y avoir au minimum 100 m il y as quelques année il s es eloigné du centre bourg 

pour le bien etre des habitants et maintenant vous allez l embeter le parc vas pertuber son cheptel 

Date : Fri, 2 Feb 2024 18:18:06 +0100 

De : Jean-Paul Boucher 

Pour : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr  

 

jean paul boucher 
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